
 

 

République Française 
Département Indre et Loire 
Commune de Marray 
 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 15 Janvier 2018 

 
 

L’an 2018 et le 15 Janvier à 19 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la Mairie 
sous la présidence de BOIVIN Patrick, Maire. 
 
Présents : M. BOIVIN Patrick, Maire, Mmes : CORNUAULT Claudine, HEBBINCKUYS Marie-Pierre, 
MM : APARICIO Christophe, BARBIER Christophe, BESNE Nicolas, DE GAVELLE Thierry, GUILLIER 
Michel, VOISIN Frédéric 
 
 
 
Nombre de membres 

• Afférents au Conseil  municipal : 9 
• Présents : 9 
 
Date de la convocation : 04/01/2017 
Date d'affichage : 04/01/2017 
 
 
A été nommé(e) secrétaire : Christophe BARBIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 

 
DELIBERATION INSTITUANT LE NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE 
DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L'EXPERIENCE ET DE L'ENGAGEMENT 
PROFESSIONNEL - 2018/001  
Encart publicitaire dans le bulletin Municipal 2018 - 2018/002  
Convention de partenariat pour le développement de la lecture publique - 2018/003  
 
 
 

---------------- 
 
Le compte rendu de la séance du 15 janvier 2018 est accepté à l'unanimité 
 



 

 

DELIBERATION INSTITUANT LE NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE 
DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L'EXPERIENCE ET DE L'ENGAGEMENT 
PROFESSIONNEL 
Réf : 2018/001 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 20 ; 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 88 ;  
 
VU la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique ;  
 
VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 
88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ;  
 
VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction Publique d’Etat 
;  
 
VU le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux ; 
 
VU le décret n°2015-661 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
dans la fonction publique de l'Etat ;  
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs de 
l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l'application aux corps des adjoints techniques de l'intérieur et 
de l'outre-mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 
 
VU la délibération n° 2014/006 en date du 16 février 2015 instituant l’indemnité d'administration et de 
technicité ; 
 
VU la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel ; 
 
VU l’avis du Comité Technique du 13 / 12 / 2017 relatif aux grandes orientations en matière 
de politique indemnitaire et de critères de répartition y afférent ;  
 
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.). 
 

------------------------------------ 
 

 
Le Maire informe l’assemblée que le nouveau Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) mis en place pour 
la fonction publique de l’Etat, est transposable à la fonction publique territoriale. 
 



 

 

Il se compose :  
 
- d’une Indemnité liée aux Fonctions, aux Sujétions et à l’Expertise (IFSEE) ;  

- d’un Complément Indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir 
(CIA).  
 
La collectivité a engagé une réflexion visant à compléter le régime indemnitaire des agents dans les 
conditions prévues par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 (article 88) et son décret d’application (décret 
n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié).   

Les objectifs fixés sont les suivants :  

          - Prendre en compte la place de chaque poste dans l’organigramme et reconnaître les 
spécificités de certains postes, 
          - Susciter l’engagement des collaborateurs,  

- Garantir à chaque agent le maintien des montants alloués antérieurement. 
 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles 
pour lesquelles un maintien est explicitement prévu.  
 
 
CHAPITRE 1 - MISE EN PLACE DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET 

D’EXPERTISE (I.F.S.E.) 

 
I. Rappel du principe  

 
L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) vise à valoriser l’exercice des fonctions 
et constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, 
sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de 
l’expérience professionnelle. 
Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 
Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères 
professionnels suivants : 
 

• Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
• Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
• Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
 

II.  Les bénéficiaires  
 
L’IFSE est instituée, selon les modalités ci-après et dans la limite des plafonds applicables à la Fonction 
Publique d’Etat : 
 
- aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
 
 III. La détermination des groupes de fonctions et les montants maxima 
 

Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable individuellement 
dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la 
collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds.  
 
Chaque emploi de la collectivité est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité 
et d’expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés. 

 
 
 
 
 



 

 

Catégorie C 

Répartition des groupes de 

fonctions par emploi pour le cadre 

d’emplois  

Montant maximum annuel de l’IFSE (en 

€) 

 

Groupe de 

fonctions  

 
Emplois  

 

Montant annuel 
maximum d’IFSE 

retenu par 
l’organe délibérant 

(en €) 

Montant 
plafond  

à l’Etat (en €) 

(indicatif) 

Plafond global du 
RIFSEEP retenu 
par la collectivité 

(en €) 

Groupe 1 Adjoint Administratif, 

Principal 2ème classe 

 

2 000 € 

 

11 340 € 

 

2 800 € 

Groupe 1 Adjoint Technique, 

Principal 2ème classe 

 

2 000 € 

 

11 340 € 

 

2 800 € 

  
Les montants annuels de référence de l’IFSE tels que définis par l’organe délibérant sont établis pour un agent exerçant à temps 
complet. Ils sont réduits au prorata de la durée effective du travail pour les agents occupés sur un emploi à temps non complet. 
Par ailleurs, pour les agents à temps partiel ces montants sont réduits dans les mêmes conditions que le traitement. 

 

IV. La prise en compte de l’expérience professionnelle dans l’IFSE : 

   
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen dans les cas suivants : 
 
1. en cas de changement de fonctions ou d’emplois, 
 
2. en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d'une promotion, d’un avancement 
de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours, 
 
3. au moins tous les 4 ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise 
par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des procédures, 
l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, …). 
 
Ce réexamen pourra donner lieu à une réévaluation du montant annuel de l’IFSE, dans la limite de 
l’enveloppe indemnitaire découlant des montants maxima définis au point III. de la présente délibération 
 

V. Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. : 
 
Application du décret de n°2010-997 du 26/08/2010 institué pour les agents de l’Etat : 

• En cas de congé de maladie ordinaire : l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 
• Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant 

ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement. 
• En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de l’I.F.S.E. 

est suspendu. 
 
 

VI. Périodicité de versement de l’I.F.S.E. : 
 

Elle sera versée mensuellement sur la base d’un douzième du montant annuel individuel attribué.  
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
 

 

CHAPITRE II –DETERMINATION DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE LIE A L’ENGAGEMENT 

PROFESSIONNEL ET LA MANIERE DE SERVIR  
 



 

 

I. Le principe : 
 
Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et à la manière de 
servir. 
 

II. Les bénéficiaires : 
 
Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est attribué, selon les modalités ci-après et dans la limite 
des plafonds applicables à la Fonction Publique d’Etat aux : 
- agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
 
 

III. La détermination des montants maxima de C.I.A. : 
 

Le CIA pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle et de l’investissement personnel de 
l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel et pourra tenir compte de :  
 

• La valeur professionnelle, 

• L’investissement personnel dans l’exercice des fonctions, 

• Le sens du service public, 

• La capacité à travailler en équipe et la contribution apportée au collectif de travail, 

• atteinte des objectifs fixés, 

• capacité à s'adapter aux exigences du poste.  
 

La part du CIA correspond à un montant maximum, fixé par l’organe délibérant, déterminé par groupe 
de fonctions et par référence au montant de l’IFSE dans la collectivité. 
 

Les montants plafonds annuels du CIA sont fixés comme suit : 

 
 

Catégorie C  

Répartition des groupes de 
fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des  

ADJOINTS ADMINISTRATIFS  

 
Montant maximum annuel du C.I.A. (en €) 

 
Groupe de fonctions  

 
Montant annuel maximum de 

CIA retenu par l’organe 
délibérant (en €) 

 
Plafond global du RIFSEEP 

retenu par la collectivité   
(en €) 

Groupe 1 800 € 2 800 € 

 

 
 

Répartition des groupes de 
fonctions par emploi pour le 
cadre d’emplois des  
 
ADJOINTS TECHNIQUES  

 
Montant maximum annuel du C.I.A. (en €) 

 
Groupe de fonctions  

 
Montant annuel maximum de 

CIA retenu par l’organe 
délibérant (en €) 

 
Plafond global du RIFSEEP 

retenu par la collectivité   
(en €) 

Groupe 1 800 € 2 800 € 
 
 



 

 

Les montants individuels sont fixés par l’autorité territoriale, dans la limite du montant annuel maximum retenu par l’organe 
délibérant. Ce montant pourra être affecté d’un coefficient de modulation, compris entre 0 et 100%, pour chacun des bénéficiaires 
listés ci-dessus, en fonction des critères adoptés par l’organe délibérant. 

 

Le CIA attribué individuellement sera revu annuellement à partir des résultats des entretiens 
d’évaluation.  
 

IV. La périodicité de versement du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) : 
 
Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement en une seule fois avec la paie de juin et 
ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. Le versement a lieu en année N, 
en tenant compte de l’évaluation professionnelle portant sur l’année N-1. 
 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

 
V. Les modalités de maintien ou de suppression du C.I.A.  : 
 
 

Le montant global du complément indemnitaire est réduit en cas d'absence, sont pris en compte les 
congés maladie ordinaire, longue maladie, longue durée, grave maladie, les congés accident du travail 
et maladie professionnelle et les congés d'adoption, de maternité, de paternité comme suit : 
 
- Du 1er au 30ème jour d'absence : 10% 
- Du 31ème au 60ème jour d'absence : 25% 
- Du 61ème au 90ème jour d'absence : 50% 
- A partir du 91ème jour : suppression du complément indemnitaire annuelle 
 
 
CHAPITRE III – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Cette délibération abroge la délibération antérieure susvisée, relatives à l'Indemnité d'Administration et 
de technicité pour les grades concernés par le nouveau régime indemnitaire.  

 
CHAPITRE IV – DATE D’EFFET 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet postérieurement à la décision du comité 
technique et après transmission au contrôle de légalité. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,  
 

DECIDE  

 

Article 1er  
D’instaurer le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel versé selon les modalités définies ci-dessus.  
 
Article 2  
D’autoriser Monsieur le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre de 
l’IFSE et du CIA dans le respect des principes définis ci-dessus.  
 
Article 3  
La délibération n° 2014/006 en date du 16 février 2015 est abrogée. 
 
Article 4 
De prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au Chapitre 64. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.  

 

A l'unanimité  (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
 
 
 



 

 

 
 
 

Encart publicitaire dans le bulletin Municipal 2018 
Réf : 2018/002 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un seul bulletin municipal complet sera édité en 
décembre de cette année 2018.  Cette publication pratique permet à la population marraysienne de 
connaître les divers projets municipaux, les travaux réalisés mais également d’être informée des 
démarches administratives et de la vie associative de notre village. 
 
La commission chargée de ce projet a offert la possibilité aux entreprises locales de faire figurer un 
encart publicitaire, en dernière page du bulletin, de la taille d’une carte de visite, ainsi qu'une publication 
sur le site de la commune, moyennant une participation financière qui permettra d’éditer ce bulletin à 
coût réduit. 
Le tarif proposé est de 40 euros pour l’année 2018. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
ACCEPTE la proposition de Monsieur le Maire et l'AUTORISE  à encaisser les sommes recueillies sur 
le budget 2018. 
 
A l'unanimité  (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
 
 

Convention de partenariat pour le développement de la lecture publique 
Réf : 2018/003 
 
Etant donné que la commune possède une bibliothèque municipale gérée par une équipe de 
bénévoles volontaires, une convention de partenariat doit être signée avec le département d'Indre-et-
Loire.  
Cette convention définit les engagements réciproques des parties pour la réalisation d'objectifs précis 
contribuant au développement de la lecture dans la Commune de Marray. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec le Département d'Indre-et-
Loire pour le bon développement de la lecture publique au sein de notre bibliothèque municipale pour 
une durée de 5 ans. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents administratifs et comptables s'y afférent. 
 
A l'unanimité  (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
 
 
Réunions du mois 
  

- Réunion CCPR :  
Rencontre avec la députée : Mme THILLAYE Sabine. 

- COMMUNE :  
La chambre d’agriculture privilégie les emplacements d’herbes pour sensibiliser les administrés, 
cela apporterait un aspect paysagé pour la commune. 
Organisation en cours avec le comité des fêtes pour l’assemblée du village qui aura lieu le 
dimanche 15 avril. 
Mr GIGOU sera présent à Marray tous les 1er mardis de chaque mois afin de présenter ses 
produits AKEO 
Le lot 25 concernant le lotissement a été vendu le 4 janvier 2018. 
De nouveaux plans ont été fournis par l’architecte concernant l’aménagement de la salle des 
fêtes, le permis de construire suivra prochainement.  

- SAUR / MSE / SATESE 37 :  
En attente de renouvellement de 8 paliers concernant la station d’épuration. 



 

 

-  NUMERIQUE : 
Choix du prestataire de service, le tarif sera fixe pour tout le monde, les foyers désirant recevoir 
la fibre chez eux devront payer le branchement, les travaux de la fibre seront terminés en 2022. 

 
 

Affaires diverses  
 

- Monsieur le maire sera absent du 5 au 23 février 2018, le 1er adjoint, Mme CORNUAULT 
Claudine le remplacera durant ses congés. 

- Une réunion aura lieu ce vendredi 19 janvier 2018 pour l’assemblée générale du comité des 
fêtes. 

- Une réunion aura lieu les 18 et 26 janvier concernant la décision de conserver ou non les TAP 
avec le RPI. 

- L’enlèvement des décorations de Noël aura lieu le samedi 20 janvier à partir 9h30. 
- Le contrat avec notre prestataire informatique APOGEA arrive à expiration en avril, un rendez-

vous est prévu avec la société @ l’informatique située à Langennerie pour faire un point sur 
nos équipements et nous proposer un devis en conséquence.  

 
 
Séance levée à: 21:15 
 
 
 En mairie, le   06/02/2018 
 Le 1er Adjoint 
 Claudine CORNUALT 

 

 

 

 
 

 


